
 

Pointe-à-Pitre, le 10 juin 2020 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

RONY TILLÉ RELAXÉ  

NOUVELLE VICTOIRE DE LA CGTG 
 

Ce matin, le Tribunal judiciaire de Pointe-à-Pitre a relaxé notre camarade Rony 

TILLE, membre de la Commission Exécutive de la CGTG. Pour rappel, notre camarade 

militant du CHU de Pointe-à-Pitre était accusé injustement de menaces de mort à 

l’encontre d’une directrice de service du CHU. 
 

Ce dossier a été monté de toutes pièces après la longue grève de deux mois qui a 

mobilisé les soignants du CHU de juillet à septembre 2019. Malgré l’acharnement de la 

direction de l’hôpital, au premier rang de laquelle se trouve Gérard COTELLON, ce 

dossier s’est révélé totalement vide.  
 

Une cinquantaine de militants, de la CGTG, de l’UGTG ainsi que de Combat 

Ouvrier et du journal Rebelle ont apporté leur soutien à Rony devant le tribunal.  

 

Le Tribunal a relaxé notre camarade ! 
 

Vendredi 12 juin au Tribunal de Basse-Terre, le Secrétaire général de la CGTG est 

lui aussi convoqué pour répondre aux accusations de Tino DAMBAS pour l’avoir soi-

disant traité « d’esclavagiste noir ». Récemment, Jean-Marie NOMERTIN a été lui aussi 

relaxé devant la cour d’appel, face à ce même patron de la banane, dans une affaire 

similaire. Ce fut l’occasion pour notre camarade de dénoncer les conditions infrahumaines 

qui règnent encore sur les plantations de banane et de faire le procès de l’exploiteur 

capitaliste, Tino DAMBAS. 
 

A travers ces procès qui se multiplient, les patrons utilisent la voie judiciaire pour 

tenter d’intimider les militants et faire accepter au monde du travail leurs attaques contre 

l’ensemble des travailleurs. La répression ne passera pas !  
 

MILITANTS, TRAVAILLEURS, CHOMEURS, JEUNES 

TOUS EN MASSE DEVANT LE TRIBUNAL DE BASSE-TERRE 

VENDREDI 12 JUIN A 7H00  
 

La Secrétaire à l’organisation de la CGTG 

Marie-Agnès CASTROT 


